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Médaille de la Fête fédérale de Gymnastique 1891.
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La médaille que nous reproduisons ici a été décrite dans
le Bulletin, 1891. p. 249. Nous n'avons donc pas à y revenir ;

bornons-nous à dire que ces clichés nous ont été obligeamment

prêtés par le comité de la Section de Genève de la
Société fédérale de gymnastique ct que nous ne pouvons
que féliciter les jeunes auteurs de cette pièce, en les engageant

à persévérer dans leur art.

J. M.

Médaille Davel.
»<

La médaille, frappée par MM. de Berne pour récompenser
les magistrats lausannois lors de l'affaire du major Davel,
vient d'être reproduite dans un intéressant opuscule : la
7in<> édition de la Notice historique surte Major Davel parle
colonel Lccomte (Lausanne, 1891, in-8°).

J. M.

Cours de numismatique à Genève.

Le cours de numismatique et d'héraldique que donne à
l'Université notre savant collègue, M. le D'Ladé, a été suivi,
pendant le premier semestre, par deux élèves. C'est un
grand progrès sur les cours donnés précédemment sur le

même sujet par Sorot et le prof. Picot, qui n'avaient attiré
qu'un auditeur.

Les leçons du deuxième semestre ont commencé il y a

quelques temps déjà ct l'on espère que le cours de M. Ladé

sera plus fréquenté encore. Il enseigne pendant ce semestre
les éléments et la théorie de l'héraldique.
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Local de la Société de numismatique à Genève.

Le« membres genevois de la Société suisse de numismatique

ont loué un local à la place du Molard, pour y tenir
leurs réunions familières bimensuelles. Les archives et la
bibliothèque de la société seront déposées dans ce local où
tous les membres pourront travailler. Le bibliothécaire ou
l'un des membres du comité s'y tiendra une ou deux fois

par semaine à heures fixes pour répondre à toutes demandes

de livres ou renseignements ; ces heures seront
indiquées dans le prochain Bulletin. Le local est ouvert
depuis le commencement de mai.

Histoire monétaire de Genève.

La deuxième partie du grand ouvrage de M. Eugène
Demole, notre savant membre honoraire : Histoire monétaire

de Genève, vient de paraître dans la série in-4°, des
Mémoires et documents publiés par la Société d'histoire et
d'archéologie de Genève ; elle comporte la période de 1792 à
1848 et est accompagnée, comme la première partie, de

magnifiques planches. La Revue rendra compte prochainement

de cette précieuse et importante publication.
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Tableau des armoiries des communes neuchâteloises,
dessiné par M. Maurice Tkifet. Une feuille de 0'",60 sur 0a'.80,
contenant 64 blasons richement coloriés.

Nous empruntons à une circulaire de M. Comtesse,
chef du département de l'Intérieur de Neuchâtel, les lignes
suivantes :
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